
propositions associatives pour la séance du Comité d’initiatives et de consultation d’arrondissement du 30 octobre 2008 : 
« quelles méthodes pour la concertation ? »

CONCERTATION DANS LE 14EME ARRONDISSEMENT :
QUELLES METHODES ? POUR QUELS EFFETS ? AVEC QUELS ENGAGEMENTS ?

I – Les objectifs d’une concertation
II – Les associations en accord avec ce document
III – Des projets du 14ème qui aujourd’hui appellent une réelle concertation
IV – Points indispensables d’une concertation réussie
Annexe 1 – Propositions concrètes autour des points indispensables pour une concertation réussie
Annexe 2 - extrait « l’architecture action : de la co-participation a l’autogestion », Revue Ecorev n°27, été 
2007 

L’objectif  de  ce  document  est  d’essayer  de  préciser  les  modalités  pratiques  pour  mener  une  véritable 
concertation, qui ne soit ni une simple information ni une consultation comme cela est trop souvent le cas. Les 
processus d’information ou de consultation ne sont pas suffisants pour mener à bien des projets qui impactent la 
vie des habitants et leur environnement.

I – LES OBJECTIFS D’UNE CONCERTATION 

A nos yeux, au niveau d’un arrondissement, une concertation met en présence la mairie d’arrondissement, les 
services municipaux concernés et des experts rémunérés, avec des habitants, des associations,  des conseils 
de quartier, usagers et éventuellement d’autres acteurs locaux (propriétaires privés, entreprises, etc.), autour 
d’un projet local.

L’objectif d’une concertation est de co-construire un projet. D’où l’importance dans les propositions suivantes 
des articles « La concertation commence en amont » et « la concertation exige la transparence », « les grandes 
phases  du  projet :  phase  1  Examen  de  l’opportunité  du  projet  et  phase  2 :  définition  du  projet ».  Une 
concertation doit aussi motiver les habitants à s’impliquer sur le projet présent mais aussi dans le futur ; elle 
doit  leur  permettre  de  reprendre  collectivement  du  poids  dans  les  prises  de  décision  et  de  revitaliser  la 
démocratie.

Un processus de concertation c’est :
• la possibilité de s’exprimer sur des aménagements et enjeux collectifs,
• la possibilité de proposer des projets d’intérêt général et de pouvoir les mener à terme,
• la possibilité d’être acteur de son quartier, c'est-à-dire en être aussi responsable,
• une ville agréable à vivre pour tous et toutes par l’expression d’un  grand nombre d’habitants informés 

et non pas de quelques intérêts particuliers,
• la confrontation d’idées concernant des problématiques locales (éviter les dogmes et solutions clés en 

main),
• la possibilité de se mettre en capacité d’inventer (respect des lieux sans s’interdire d’innover)
• la création de dynamiques à travers les montages de projets : impact des projets fédérateurs sur le lien 

social, la mixité, le sentiment d’appartenance à son quartier etc.

Dans la concertation, tout doit avoir sa place :
• l’avis, les souhaits, la contribution des habitants et des associations locales,
• la politique et la vue d’ensemble des élus,
• les contraintes et aspects financiers,
• le  travail des maitres d’œuvres, urbanistes, architectes.

Le 14ème arrondissement foisonne d’associations, collectifs, conseils de quartier prêts à s’investir pour améliorer 
le cadre de vie de tous.  De vrais processus de concertation ne peuvent que tirer partie de cette dynamique, les 
décisions finales restant bien entendu du ressort des pouvoirs publics, maitres d’ouvrage.
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II – LES ASSOCIATIONS EN ACCORD AVEC CE DOCUMENT
• Amap des lapereaux (Paris 14)
• Association Le panier Vanvéen (Vanves)
• Association Florimont (Paris 14)
• Association La Page (Paris 14)
• Association La Ruche (Vanves)
• Association Pension de famille (Paris 14)
• Association Urbanisme et Démocratie (Paris 14)
• Association Vanves en roue libre (Vanves)
• Collectif logement 14 (Paris 14)
• Collectif Malakoff-Paris-Vanves
• Collectif redessinons Broussais (Paris 14)

III – DES PROJETS QUI AUJOURD’HUI APPELLENT UNE REELLE CONCERTATION
• aménagement de l’ex hôtel Printania, rue de l’Ouest
• aménagement de la dalle de couverture du périphérique
• aménagement des gares Ouest-ceinture et Montrouge-ceinture
• aménagement du 105 rue Raymond Losserand
• aménagement du quartier de la Porte de Vanves
• aménagement du site de Broussais, dont projet d’espace culturel dans le bâtiment dit La Chaufferie
• aménagement Thermopyles-Plaisance: Pension de famille, jardin partagé, « maison grecque » (bâtiment 

abandonné du 9, rue de Plaisance), « jardin des fêtes » (arrière-cour d’immeuble du 30, rue Didot)
• aménagements  liés  à  la  circulation  (aménagements  de  voiries,  transports  collectifs,  circulations 

cyclistes, etc.)
• aménagements sur la Petite ceinture ferroviaire
• réaménagement du quartier de la Porte d’Orléans
• réglementation de l’affichage publicitaire

IV – POINTS CLEFS D’UNE CONCERTATION REUSSIE

- des  échanges  entre  acteurs  locaux  et  services  techniques  et  bureaux  d’étude,  AVANT 
l’élaboration de scenarii d’aménagement (cf. art.1, annexe1)

- un  large  partage  des  informations  nécessaires  à  une  bonne  compréhension  des  enjeux  et 
situations  techniques  :  mise  à  disposition  des  documents  (études  techniques  et  sociales, 
synthèses, plans..) afférents aux aménagements (cf. art.4, annexe1)

- des règles claires, concertées et partagées : périmètre de la concertation, programmation à 
l’avance des moments d’échanges liés à la concertation, étapes de préfiguration ou de test des 
solutions envisagées (cf. art.1, art.5, art. 6, annexe1)

- la volonté d’une expression la plus large possible (vision globale des parties qui peuvent être 
impactées par les aménagements) : diversité des opinions, bilans intermédiaires sur les types 
de populations qui s’expriment (cf.art.2, art.5, annexe1)

- un « référent » pour chaque concertation (cf. art.3, art.4, annexe1)

- une transparence et une explication des décisions (cf. art.5, art 7, art. 9, annexe1)

- des acteurs locaux considérés comme des partenaires des projets  (charte dans sa totalité,  
annexe1)
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ANNEXE 1 : PROPOSITIONS CONCRETES AUTOUR DE CES POINTS CLEFS POUR UNE CONCERTATION REUSSIE

Pour éviter de ré-inventer ce qui existe, nous proposons de partir de la charte de la concertation, élaborée en 1996 sous l'égide du Ministère chargé de l'environnement, charte que nous 
avons complétée d’exemples (à suivre et à ne pas suivre !) ainsi que de propositions.

Charte de la concertation (1996)
Préambule
Sur tous les projets qui touchent à l'urbanisme, à l'aménagement du territoire, à l'équipement des collectivités, à la préservation de l'environnement, la concertation est devenue 
nécessaire.  Le  besoin  de  concertation  est  un  phénomène  de  société  [!].  La  concertation  constitue  un  enrichissement  de  la  démocratie  représentative  par  une démocratie  plus 
participative et induit un changement des mentalités et des comportements. Ce changement de comportement découle également d'une prise de conscience des pouvoirs publics et des 
maîtres d'ouvrage.
(…)
La charte de la concertation a pour objectif :
- de promouvoir la participation des citoyens aux projets qui les concernent, par l'information la plus complète, l'écoute de leurs attentes ou de leurs craintes, l'échange et le débat ;
- d'améliorer le contenu des projets et faciliter leur réalisation en y associant, dès l'origine, aux côtés du maître d'ouvrage, le plus grand nombre possible d'acteurs concernés ;
- de fournir aux différents partenaires les éléments d'un code de bonne conduite définissant l'esprit qui doit animer la concertation et les conditions nécessaires à son bon déroulement.
Les signataires de la présente charte s'engagent a en respecter les principes dans un esprit d'ouverture et d'écoute

Charte Les contre exemples d’une 
concertation Nos propositions complémentaires

Article 1 :
La concertation commence à l'amont du 
projet
La démarche de concertation doit 
commencer lorsqu'un projet est envisagé,  
sans qu'une décision formalisée soit 
nécessaire. Si un projet s'inscrit dans une 
logique d'ensemble, définie dans un 
schéma, un plan ou un programme, ce 
document doit également faire l'objet 
d'une concertation. Toutefois, cette 
dernière ne saurait limiter la 
concertation menée autour d'un projet  
ultérieur à un simple examen de ses 
modalités d'exécution.

Être convoqué-e à une réunion 
publique pour avoir à se prononcer 
sur 2 ou 3 scénarii d’aménagement 
(ou variantes de scénario) sans 
avoir eu de contacts préalables 
avec les bureaux d’étude et/ou 
services techniques : cela indique 
clairement que « tout est déjà 
joué ».

Informer associations et conseils de quartier dès qu’un projet est envisagé (avant la prise d’une 
décision formalisée), avec le plus de précision possible.

Intégrer à la concertation des propositions de projets formulées par des associations ou des 
conseils de quartier.

Organisation par la mairie de rencontres entre associations, conseils de quartier et les bureaux 
d’études et services techniques qui travaillent sur un projet dés leur désignation.
Ces rencontres ont pour objet

- de transmettre les réflexions, idées, envies, recueil d’informations et observations sur 
les usages des habitants du quartier et ce au tout début du projet,

- de définir au mieux le périmètre de la concertation (évaluation de toutes les parties 
impactées par les aménagements afin de pouvoir les inviter à s’exprimer et anticiper sur 
des « confits d’intérêts ») ; le choix du périmètre pourra impacter les choix de 
méthodologies d’enquêtes.

Et plus en amont encore :
- insérer les notions de concertation dans le cahier des charges des appels d’offre pour les 

bureaux d’études
- communiquer ces cahiers des charges aux acteurs locaux.
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Charte Les contre exemples d’une 
concertation Nos propositions complémentaires

Article 2 : La concertation est aussi 
large que possible

La concertation doit associer tous ceux 
qui veulent y participer, notamment 
élus, associations et particuliers...
Elle ne se limite pas à la population 
riveraine du projet, mais s'étend à 
l'ensemble des populations concernées 
par ses impacts. Elle doit être menée de 
façon à susciter la participation la plus 
active possible.

Une réunion entre des élus et une 
association, même si elle reste 
intéressante et nécessaire, est une 
réunion d’échange mais pas de 
concertation.

A moins que le compte-rendu de 
cette réunion ne soit versé comme 
contribution à la concertation et 
communiqué comme tel de façon 
large (de façon à ce que d’autres 
associations ou groupe puissent y 
réagir).

En amont, organisation par la mairie d’une diffusion large de la tenue de la concertation : 
affichage, diffusion de tracts, ouverture de pages internet dédiées sur le site de la mairie du 14ème 

(pages qui, régulièrement mises à jour, permettront de suivre l’évolution du projet).

Les « acteurs locaux » (associations, conseils de quartier) pourront relayer l’information à travers 
leurs propres réseaux.

Au cours de la concertation, un état des lieux sur les populations, potentiellement impactées par 
les aménagements, mais qui ne s’expriment pas dans le cadre des outils mis en place par la 
concertation sera communiqué afin que des solutions soient envisagées.

Article 3 : La concertation est mise en 
œuvre par les pouvoirs publics

La mise en œuvre de la concertation 
procède d'une volonté politique. Il  
incombe donc aux pouvoirs publics (élus, 
administrations) de veiller à sa mise en 
œuvre. Lorsque le maître d'ouvrage n'est  
pas une autorité publique, il lui faut 
alors tenir l'autorité compétente 
informée de son projet et définir avec 
celle-ci les modalités de la concertation.

Au-delà de réunions publiques largement ouvertes, mise en place par la mairie de comités de 
pilotage qui rassemblent un certains nombre d’acteurs locaux, dont les noms sont communiqués au 
quartier aux fins de transparences et de reconnaissance comme relais d’informations.
Les modes de désignations des acteurs locaux seront définis dans le cadre de chaque concertation 
et seront communiqués au quartier. 

Côté mairie, ce comité de pilotage doit rassembler au minimum l’élu-e en charge du dossier et/ou 
son/sa chargé-e de mission. 

Un « référent» de la concertation est nommé, pour chaque projet.
Dans le cas où le « référent » n’est pas l’élu-e en charge du dossier, ce « référent » ne doit pas être 
un obstacle aux échanges direct avec l’élu-e.

Charte Les contre exemples 
d’une concertation Nos propositions complémentaires
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Article 4 : La concertation exige la transparence

Toutes les informations doivent être données aux 
partenaires de la concertation. Elles portent sur  
l'opportunité du projet, les options envisagées, les 
choix techniques et les sites susceptibles d'être 
concernés. Il convient d'indiquer, dès le début de la 
concertation, les étapes du processus décisionnel  
afin que le public sache à quel moment et par qui 
les décisions sont prises. L'information est 
complète, accessible aux non-spécialistes,  
permanente et contradictoire. Des possibilités 
d'expression sont mises à disposition des intéressés 
et, notamment, des associations. Il faut également 
que les documents qui ne font pas l'objet d'une 
large diffusion soient mis à disposition pour 
permettre une consultation et une utilisation 
efficace par les intéressés.

Des informations 
communiquées par des 
élus lors de rencontres 
informelles ne sont pas 
des éléments d’une 
concertation à moins 
que ces échanges fassent 
l’objet d’un CR qui sera 
mis à disposition et 
diffusé (par ex. sur un 
site internet dédié à la 
concertation…).

Lors de présentations en réunions publiques, mise à disposition du public d’une documentation 
écrite expliquant le projet (elle peut notamment reprendre les éléments d’une éventuelle 
présentation multimédia qui serait faite au cours de la réunion).

Dans des délais raisonnables, mise à disposition des acteurs locaux des informations nécessaires à 
une bonne compréhension des enjeux liés au projet et surtout permettant à tous les acteurs de se 
situer dans le même niveau de connaissance : synthèse des études des services techniques, plan 
des projets, analyse économiques, etc.

Certains document pourront être diffusés largement à travers, par exemple, un site internet dédié à 
la concertation, d’autres pourront être examinés dans le cadre plus restreint d’un éventuel comité 
de pilotage.

Les comptes-rendus de réunions sont rédigés et validés rapidement afin d’être publiquement 
diffusés dans des délais courts.

Les acteurs locaux pourront faire des synthèses des documents techniques afin de les rendre 
accessibles à tous.

Le « référent » de la concertation répond aux questions et rend compte des suites données aux 
discussions lors des séances du comité de pilotage.

Article 5 : La concertation favorise la 
participation

La concertation a, notamment, pour objet :
• de favoriser le débat ;
• d'échanger les arguments et de rapprocher 

les points de vue ;
• de favoriser la cohésion sociale ;
• d'améliorer les projets ou de faire émerger 

de nouvelles propositions.
Le maître d'ouvrage énonce, tout d'abord, les 
alternatives et les variantes qu'il a lui-même 
étudiées et les raisons pour lesquelles il a rejeté 
certaines d'entre elles. Le maître d'ouvrage réserve 
un accueil favorable aux demandes d'études 
complémentaires, dès lors qu'elles posent des 
questions pertinentes et s'engage, le cas échéant, à 
procéder à l'étude des solutions alternatives et des 
variantes.

Faire des réunions 
d’échanges pour donner 
à chacun le sentiment de 
s’exprimer mais sans 
considérer que les 
acteurs locaux sont des 
pourvoyeurs d’idées, des 
partenaires du projet : 
défouloir peu 
constructif.

Réunir les habitants pour 
leur présenter des 
scénarii sur lesquels on 
leur demande de se 
prononcer 
immédiatement sans 
prendre le temps 
nécessaire à la réflexion.

Pour « favoriser la participation », il faut permettre au public d’avoir le temps de comprendre les 
tenants et les aboutissants du projet : il est important que l’élaboration du calendrier tienne 
compte de cette contrainte (diffusion de l’information, vulgarisation de certains aspects 
techniques, diffusion de propositions alternatives, etc.).

Toutes les parties prenantes s’engagent à écouter et analyser les propositions faites et non pas à 
uniquement défendre sa propre vision ; c’est dans la diversité d’opinions que naissent les bons 
projets.

La décision appartient au maitre d’ouvrage, cependant la motivation des décisions est nécessaire 
et doit être communique : elle permet une meilleure adhésion des acteurs locaux aux choix faits.

De même des moments d’expérimentation (visualisation/modélisation des solutions, explications 
et tests sur sites, impacts sur les problématiques citées etc…) doivent être organisés, afin de valider 
la pertinence des choix faits et éviter le caractère irrémédiable d’une décision.

De même si une concertation n’a pas pour objet un consensus à tout prix, il est d’autant plus 
important de motiver et de communiquer sur les choix faits, en montrant notamment que toutes les 
demandes ont été entendues même si toutes ne peuvent être prises en compte.

Charte Les contre exemples 
d’une concertation Nos propositions complémentaires
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Article 6 : La concertation s'organise autour de temps très forts

La concertation est un processus qui se poursuit jusqu'à la réalisation effective du projet et même au-delà 
si nécessaire. Il est souhaitable que les partenaires de la concertation se mettent d'accord sur un 
cheminement, marqué par des étapes ou des temps forts, chacun donnant lieu à un rapport intermédiaire.
1ère phase : examen de l'opportunité du projet

• contexte global, enjeux socio-économiques ;
• options envisagées, choix technologiques, techniques, économiques ;
• conséquences prévisibles de l'opération sur l'environnement, sur l'économie et sur le mode de vie ;
• bilan coût-avantage.

2ème phase : définition du projet
• examen des variantes ;
• demandes d'études complémentaires ;
• recherche d'éventuelles mesures compensatoires et de garanties de fonctionnement.

3ème phase : réalisation du projet
• mise au point du projet ;
• suivi de la réalisation ;
• suivi des engagements du maître d'ouvrage.

Pas de respect des 
réunions et 
calendriers annoncés 
sans explications 
diffusées.

En amont, élaboration d’un calendrier avec la 
participation des « acteurs locaux » : réunions 
publiques, constitution d’un comité de 
pilotage, réunions du comité de pilotage, 
phases du projet et étapes intermédiaires, 
expositions publiques, etc. et ce tout au long 
du projet (de l’élaboration à la réalisation). De 
façon concertée, ce calendrier pourra être 
modifié ou précisé si des éléments nouveaux 
apparaissent lors du déroulement des 
différentes phases.

Ce calendrier doit tenir compte du temps 
nécessaire pour que les habitants s’approprient 
le dossier. Il doit être largement communiqué 
et respecté par l’ensemble des parties.

Article 7 : La concertation nécessite souvent la présence d'un garant 

Lorsque la présence d'un garant de la concertation se révèle opportune, sa désignation procède d'un 
consensus aussi large que possible. Le garant de la concertation est impartial et ne prend pas parti sur le 
fond du dossier. Il est désigné parmi des personnalités possédant des qualités intrinsèques : sens de 
l'intérêt général, éthique de l'indépendance, aptitude à la communication et à l'écoute. Il suit toutes les 
phases de la concertation et veille à la rédaction des rapports intermédiaires. Il rédige sa propre 
évaluation sur la manière dont la concertation a été menée.

En cas de problème dans le déroulement du 
projet (contraintes nouvelles, imprévus, etc.), 
la mairie justifie les modifications dans la 
concertation (calendrier, etc.) et diffuse 
largement ces informations.

Article 8 : La concertation est financée par le maître d'ouvrage

Ce coût comprend l'éventuelle indemnisation du garant. Il inclut également les frais engendrés par la mise 
à disposition des études, l'organisation de réunions publiques, l'information, le financement d'éventuelles  
contre-expertises ou d'études de variantes.

Article 9 : La concertation fait l'objet de bilans

Le rapport intermédiaire établi par le maître d'ouvrage à l'issue de la phase de définition du projet et, le 
cas échéant, l'évaluation de la concertation établie par le garant constituent le bilan de la concertation.  
Ce bilan est joint au dossier d'enquête publique, lorsqu'une telle enquête est prescrite. A l'issue de la 
phase de réalisation du projet, le maître d'ouvrage établit un bilan définitif, qui fait l'objet d'une large 
diffusion.

Mise à disposition des rapports d’étapes par 
ex. sur le site internet dédié qui permet de 
suivre le projet tout au long du processus.
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ANNEXE 2 : 
EXTRAIT  DE « L’ARCHITECTURE ACTION : DE LA CO-PARTICIPATION A L’AUTOGESTION »

« La participation dans les projets urbains n'est pas toujours une procédure démocratique et une pratique  
ouverte. L'approche participative n'exclut pas le contrôle par le haut et cela est en effet le grand problème  
de la participation organisée par les services publics et imposée à travers des lois. La Loi de la Solidarité et 
du Renouvellement Urbain (SRU) impose depuis 2000 des concertations publiques pour un grand nombre de  
types de projets urbains (Schéma de Cohérence Territoriale, Plan Local d’Urbanisme, Cartes de Commune).  
Cette loi, qui contient un volet important sur la participation des citoyens, est appliquée dans la pratique 
d’une manière plutôt formelle, le rôle principal étant toujours donné aux experts, aux élus et aux services  
administratifs [a]. Les habitants sont consultés sur la base des documents rédigés, dont ils doivent confirmer 
la  validité,  sans vraiment être convoqués à  participer  dans  les phases  structurelles de l’élaboration du  
projet  :  diagnostic,  expertise,  programmation,  conception,  etc.  Il  est  vrai  que  l’approche participative 
ralentit les procédures, demande plus de temps et prend plus de risques qu’une approche traditionnelle.  
Mais si les efforts sont bien canalisés, les résultats seront bien plus durables. Aujourd’hui, les concertations  
sont organisées pour la plupart dans le sens d’un respect formel de la loi, plutôt que dans un souci de  
prévoir  des outils  critiques au service des citoyens qui  pourraient ainsi  s’en servir dans l’exercice d’un 
pouvoir effectif de décision sur la ville [b].

[a] Les experts sont des professionnels (urbanistes, architectes, etc.) qui détiennent du savoir (et du pouvoir) sur la  
ville  comme  un  capital  et  qui  ne  sont  pas  tout  à  fait  prêts  à  le  partager  ou  le  transmettre.
[b] Conformément à la loi SRU, l’organisation de la concertation et la rédaction du rapport final revient au Conseil  
Local. C’est le Conseil Local qui décide sur les méthodes de consultation. Cette loi basée sur un nombre de principes  
démocratiques comme la décentralisation, la transparence et la participation des habitants dans le processus de  
prise de décision, crée le cadre politique d’une nouvelle forme de gouvernance urbaine sans pouvoir garantir la 
participation réelle et effective des citoyens. En réalité, les différentes phases de la documentation des projets  
urbains  sont habituellement élaborées  par  des  experts  sans  la participation des  habitants.  En conséquence,  la  
concertation est organisée dans le seul but de confirmer ces documents et de leur fournir une légitimité. Pour la  
plupart du temps, la concertation consiste en l’organisation des concertations publiques, dans lesquelles le public  
est  invité à s’exprimer soit  par écrit  soit par  prise directe  de parole.  Si  l’organisation  de la concertation  est  
obligatoire,  l’étude  et  la  prise  en  compte de ses  résultats  ne sont  plus  obligatoires.  La  résolution  finale  sur  
l’adoption  d’un  projet  revient  encore  une  fois  au  Conseil  Municipal,  qui  prend  le  plus  souvent  appui  sur  les 
réactions positives, en filtrant le plus possible les réactions négatives ou critiques. L’avis du public est sollicité sur  
des projets déjà rédigés sans participer d’une manière active et créative à l’élaboration effective de ces projets,  
qui reste encore de la compétence exclusive des experts. » 

Extrait de « l’architecture action : de la co-participation à l’autogestion », par l’Atelier d’architecture autogérée (aaa) / 
Revue Ecorev n°27, été 2007 

Signataires : Amap des lapereaux (Paris 14), Association Le panier Vanvéen (Vanves), Association Florimont (Paris 14), Association La Page 
(Paris 14),  Association La Ruche (Vanves), Association Pension de famille  (Paris 14), Association Urbanisme et Démocratie (Paris 14), 
Association  Vanves  en  roue  libre  (Vanves),  Collectif  logement  14  (Paris  14),  Collectif  Malakoff-Paris-Vanves,  Collectif  redessinons 
Broussais (Paris 14)
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